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La formation des TSEEAC au centre des discussions 
 
 

 

La formation des TSEEAC est au centre de plusieurs dossiers en ce moment, dont la plupart ont été 
initiés par le SATAC UNSA :  
- Certification par la Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP) : Dossier initié 

par le SATAC UNSA après la perte de l’homologation de la formation par l’ENAC 
- Etude de la formation initiale au contrôle (REEF) suite au travail à long terme mené par le SATAC 

UNSA (instauration de normes médicales, intégration des TSEEAC dans ESARR5, accord licence) 
- Réintégration de la formation pratique au contrôle d’approche dans la formation initiale TSEEAC 

après que le SATAC ait saisi le DSNA le 4 mai (FO a écrit le 3 juin et prétend avoir tout réglé !!) 
- Lancement d’une étude pour la mise en œuvre d’une nouvelle formation de plus de 2 ans de type 

Bachelor in Aviation Technology, prenant en compte la démarche LMD suite à la demande du 
SATAC UNSA au cours du CTP DGAC du 18 mai 2009 et conformément au Protocole (p.41-42). 

 

FORMATION INITIALE AU CONTROLE AERIEN DES TSEEAC (REEF) : REUNION DU 2 JUIN 2009 
 

Si nous sommes là aujourd’hui, 
c’est bien parce que le SATAC 
UNSA a obtenu, en 2004, 
contre l’avis unanime de 
l’ensemble des autres OS, la 
mise en œuvre de normes 
médicales pour distinguer les 
TSEEAC des agents AFIS et 
leur donner la qualité de 
contrôleur aérien à part entière. 
 
Dans la foulée, le SATAC 
UNSA avait obtenu l’inscription 
des TSEEAC dans la réflexion 
ESARR5 qui ne prévoyait que 
les ICNA initialement. 
 
La réunion du 2 juin, qui devait 
permettre de faire le tour de la 
question, n’a permis d’évoquer 
que les ICNA. 
 
Une autre réunion est donc 
prévue le 17 pour évoquer les 
TSEEAC - réunion fixée d’un 
commun accord entre tous les 
participants, contrairement à ce 
que tente de faire croire FO. 
 
Le SATAC UNSA a fait une 
proposition d’amélioration 
des textes et entend faire 
réintégrer la formation 
pratique au contrôle 
d’approche dans notre 
formation initiale. 
 

 

Nous ne pouvons pas 
interdire ou reprocher à FO 
d’intervenir sous prétexte 
que nous l’avons déjà fait. 
 

Par contre, quand il écrit le 
3 juin pour saisir le DSNA 
du même problème que 
celui pour lequel le SATAC 
UNSA a écrit, lui, presqu’un 
mois avant (cf. Le Télégram-
me N°09/010 du 04/05/09), le 
mieux serait qu’il évite de 
tenter de faire croire aux 
TSEEAC qu’il a sauvé la 
situation et qu’il a tout 
obtenu tout seul… 
 
.. surtout quand on 
se rappelle qu’il n’y 
a pas si longtemps, 
ce même syndicat 
demandait la 
suppression de 
cette formation du 
cursus des 
TSEEAC ! 
 
 

cf. Le Télégramme N°6/2005 

 


